
Objet : 
Enquête publique TECNOCAMPUS H2
Observations formulées par l’association Collectif Francazal

A l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur

Le projet de Technocampus H2 sur la ZAC de Francazal, appelle quelques remarques de notre part.

Ce projet doit permettre la création d’un centre d’essais de nouvelles technologies de l’hydrogène 
pour le développement des transports futurs permettant une mobilité plus durable. Il s’agit d’une 
Installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) qui doit faire l’objet d’une 
autorisation.

La manipulation et le stockage de l’hydrogène dans ce centre d’essais induisent des risques non 
négligeables décrits dans les études de l’ARAC Occitanie et le l’APAVE .

Il s’agit notamment des phénomènes suivants : 

● Explosion de gaz en milieu ouvert (UVCE) suite à une brèche guillotine sur la canalisation du 
trailer de bouteilles pleines, 

● Eclatement pneumatique d’une bouteille pleine du trailer de 300 bars,

● Boule de feu d’une bouteille pleine du trailer de 300 bars,

● Explosion des locaux du bâtiment D/F, 

● Explosion des locaux du bâtiment E. 

Certes, les rapports concluent que les mesures de prévention et protection prévues dans le cadre du 
projet, notamment au travers des barrières de défense, permettront de maîtriser le risque sur le site, 
mais le positionnement dans une zone urbanisée semble en contradiction avec l’objectif de 
développement durable visé par le projet. Une implantation dans une zone industrielle plus isolée 
permettrait de minimiser les impacts négatifs sur les zones résidentielles.

Enfin, le souvenir de sinistres tel celui d'AZF, qui marquera pour longtemps la population du Sud-
Ouest toulousain, incline à penser que ce projet est mal venu à cet endroit.

Pour ces raisons, nous préconisons de reconsidérer le lieu d’implantation du projet, en privilégiant 
une zone moins urbanisée et mieux adaptée à ce type d’activité, permettant ainsi de maximiser les 
bénéfices du projet tout en minimisant ses impacts négatifs sur la population et l’environnement.

Collectif Francazal 22 rue des Bleuets 31270 CUGNAUX

collectif-francazal.org collectif-francazal@laposte.net



Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ces remarques et reste à votre 
disposition pour toute information complémentaire.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes salutations distinguées.

A Cugnaux, le 09/07/2024,

Pour le Collectif Francazal,

 

 

 

Bernard Gineste, président
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